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Direction du Climat, de l'eau,
de l'environnement et de la biodîversité

Service du Patrimoine naturel et de la Biodiversité

DCEEB_SPANAB_PNR VRCE_EP-01

ARRETE PRESCRIVANT L'OUVERTURE ET L'ORGANISATION DE L'ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE
AU PROJET DE PARC NATUREL REGIONAL VALLEE DE LA RANGE - COTE D'EMERAUDE

en vue du classement en Parc des territoires concernés sur tout ou partie des communes de :

AUCALEUC, BEAUSSAIS SUR MER, BOBITAL, BRUSVILY, CALORGUEN, CANCALE, LES CHAMPS-GERAUX,
CHATEAUNEUF D'ILLE ET VILAINE, CORSEUL, CREHEN, DINAN, DINARD, EVRAN, FREHEL, GUENROC,
GUITTE, LE HINGLE, U LANDEC, LANCIEUX, LANGROLAY SUR RANGE, LANGUEDIAS, LANGUENAN,
LANVALUY, AAATIGNON, MESNIL ROGH, MINIAG-MORVAN, LE MINIHIG SUR RANGE, PLANGOET,
PLEBOULLE , PLELAN-LE-PETIT, PLERGUER, PLESLIN-TRIGAVOU, PLEUDIHEN-SUR-RANGE, PLEURTUIT,
PLEVENON, PLOUASNE, PLOUER-SUR-RANGE, PLUAAAUDAN, QUEVERT, LA GOUESNIERE, LE QUIOU, LA
RIGHARDAIS, SAINT-ANDRE-DES-EAUX, SAINT-BRIAC-SUR-MER, SAINT-GARNE, SAINT-GAST LE GUILDO,
SAINT-GOULOMB, SAINT-GUINOUX, SAINT-HELEN, SAINT-JAGUT DE lA MER, SAINT-JOUAN DES
GUERETS, SAINT-JUDOGE, SAINT-JUVAT, SAINT-LORMEL, SAINT-LUNAIRE, SAINT-MADEN, SAINT-
AAALO, SAINT-AAAUDEZ, SAINT MELOIR DES BOIS, SAINT MELOIR DES ONDES, SAINT-MIGHEL-de-
PLELAN, SAINT-PÈRE-AAARG-ÈN-POULET, SAINT-SAMSON-SUR-RANGE, SAINT SULIAG, TADEN,
TREBEDAN, TREFUMEL, TRELIVAN, TREMEREUG, TREVRON, LE TRONGHET, LA VIGOMTE-SUR-RANGE,
VILDE-GUINGAUN, U VILLE-ES-NONAIS
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LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

le Codegénéral dès Collectivités Territoriales ;
le Code de l'Environnement et notamment ses articles L.333-1 et suivants et R. 333-1 et suivants, ainsi que
ses articles L.123-1 et suivants et R. 123-4 et suivants ;
la loi n°20i6-i087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages ;
le décret n°20i7-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'information et la
participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur
l'environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation environnementale de certains
projets, plans et programmes ; .
le décret n°20i7-ii56 du 10 juillet 2017 relatif aux PNR et sa note technique du 7 novembre 2018 relative
au classement et au renouvellement de classement des parcs naturels régionaux et à la mise en œuvre de
leurs chartes ;
la délibération n®o8_PNR/i des 18, 19 et 20 décembre 2008 du Conseil régional de Bretagne relative à
l'initiative de création du Parc naturel régional Rance-Côte d'Emeraude ;
la décision n°E22000i30/35 du tribunal administratif de Rennes en date du 09 novembre 2022
désignant M Guy APPERE, président de la commission d'enquête composée par deux autres membres
titulaires, Messieurs Michel CAINGNARD et Pascale LE FLOCH-VANNIER,
la délibération n°22_DCEEB_04_02 des 13 et 14 octobre 2022 du Conseil régional de Bretagne relative
au projet de Parc naturel régional Vallée de la Rance côte d'Emeraude, ajustement du périmètre,
approbation du projet de Charte et ouverture de l'enquête publique ;
l'avis délibéré n°2022_70 de l'Autorjté environnementale adopté lors de la séance du 20 octobre 2022,
sur le projet de Charte du Parc naturel régional Vallée de la Rance, Côte d'Emeraude (22/35) et son
rapport d'évaluation environnementale ;
le dossier technique et administratif à soumettre à l'enquête publique établi à cet effet ;

Après concertation avec les membres de la commission d'enquête,










